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Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
à ColiPoste

Entre

La Direction de ColiPoste, dont le si�ge est situ� au 62 rue Camille 
Desmoulins � Issy les Moulineaux, repr�sent� par Monsieur Fran�ois 
COPIGNEAUX, Directeur G�n�ral de ColiPoste,

D’une part, 

Et les Organisations Syndicales repr�sentatives du pr�sent accord,

D’autre part,

Il a �t� convenu ce qui suit : 
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Préambule 

Dans l’esprit de la loi de 1983 renforc�e par la loi du 9 mai 2001 relative � 

l’�galit� professionnelle entre les femmes et les hommes, qui fait 

obligation aux entreprises de tenir des n�gociations sur l’�galit� 

professionnelle, et dans le prolongement de l’accord interprofessionnel du 

1er mars 2004 relatif � la mixit� et l’�galit� professionnelle entre les 

femmes et les hommes et de la loi N�2006-340 du 23 mars 2006 relative 

� l’�galit� salariale entre les femmes et les hommes, Coliposte d�cide de 

mettre en oeuvre des actions pour garantir l’�galit� des chances � toutes 

les �tapes de la vie professionnelle ainsi qu’un meilleur �quilibre entre la 

vie professionnelle et vie personnelle.

Le pr�sent accord pose les bases des actions destin�es � favoriser et 

promouvoir l’�galit� professionnelle entre les femmes et les hommes � 

ColiPoste et ne pourra pas �tre plus d�favorable aux ColiPostiers (�res) 

que l’accord National du 4 avril 2005. 

ColiPoste et les Organisations Syndicales repr�sentatives ont pos� les 

bases des actions destin�es � favoriser et promouvoir l’�galit� 

professionnelle entre les femmes et les hommes � ColiPoste. 

Dans cette logique ColiPoste, avec un taux de f�minisation de 28 %, fait le 

constat  de la n�cessit� de faire progresser la f�minisation des m�tiers du 

Colis et affirme par le pr�sent accord que l’�galit� professionnelle demeure 

une priorit�. Conform�ment � l’accord cadre, ColiPoste s’engage � suivre 

les indicateurs pertinents du bilan annuel de la situation compar�e des 

femmes et des hommes tels que d�finis dans le d�cret du 12 septembre 

2001 , et identifiera des indicateurs sp�cifiques d�termin�s au pr�alable 

dans le cadre de l’Observatoire de la Mixit�. L’ensemble du suivi de ces 
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indicateurs fera l’objet d’une pr�sentation annuelle en CDSP Nationale � 

l’ensemble des organisations syndicales repr�sentatives. 

Coliposte r�affirme son engagement de mettre en œuvre des actions 

concr�tes pour corriger les discriminations directes et indirectes.

Dans cet esprit, une approche int�gr�e de l’�galit� professionnelle dans le 

cadre des diverses n�gociations et projets men�s au sein de ColiPoste, 

sera recherch�e. En outre, l’obtention du label �galit�  pourra constituer 

un cadre de r�f�rence  pour faciliter la mise en place  d’actions concr�tes 

et valoriser l’�galit� professionnelle.

ColiPoste et les organisations syndicales repr�sentatives conviennent que 

le pr�sent accord a pour objet de d�terminer un plan d’action possible afin 

de : 

 Renforcer la mixit� de l’emploi et la f�minisation des recrutements

 Garantir l’�galit� salariale entre les femmes et les hommes 

 D�velopper et garantir l’�galit� entre les femmes et les hommes 

dans leurs parcours professionnels

• Am�liorer  les conditions de travail pour faciliter la vie professionnelle 
et accompagner la f�minisation de l’emploi.

 Concilier la vie professionnelle et  la vie priv�e : un effort particulier 

sera port� lors de p�riodes d’absence li�e �  la parentalit� et 

l’adoption. 

 Faire �voluer les mentalit�s

I. MIXITE DE L’EMPLOI ET FEMINISATION DES RECRUTEMENTS

Coliposte consid�re qu’il n’y a pas d’emplois � priori masculins ou f�minins  

et s’engage � ce que les offres d’emplois soient publi�es de mani�re non 

discriminante et non st�r�otyp�e, exemple : op�rateur / op�ratrice 
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livraison, mais un effort doit �tre fait sur l’ensemble des terminologies 

employ�es dans les descriptions de poste, o� le genre masculin reste 

dominant. ColiPoste rappelle que la photo n’est pas obligatoire sur le CV.

Par ailleurs, les crit�res de recrutement restent bas�s uniquement sur 

l’exp�rience professionnelle, les comp�tences et la reconnaissance des 

qualifications. ColiPoste s’emploiera � rappeler l’obligation de non-

discrimination. A cet effet une action de sensibilisation � l’�galit� 

professionnelle, notamment � destination des recruteurs sera conduite. En 

outre une repr�sentation �quilibr�e des femmes et des hommes sera 

recherch�e dans les jurys de s�lection de promotion.

Une communication interne au groupe La Poste, pour faire conna�tre 

l’ensemble de nos m�tiers trop souvent consid�r�s comme accessibles 

uniquement aux hommes, sera formalis�e. Dans cette optique, des stages 

de d�couverte des m�tiers de ColiPoste seront mis en place. Le p�le 

recrutement s’assurera d’une repr�sentativit� �quilibr�e des femmes et 

des hommes  dans les supports de communication.

L’intervention de ColiPoste aupr�s des publics scolaires et �tudiants  du 

march� du travail et dans le cursus de formation initiale, peut �tre un 

moyen d’attirer des candidatures f�minines. Des actions de 

communication au sein d’�tablissements scolaires de fili�res de formation 

tr�s f�minis�es (commerce-vente) seront envisag�es. Plus largement des 

actions de communication sur les m�tiers du Colis, en externe, 

poursuivront le m�me objectif.

ColiPoste et les organisations syndicales repr�sentatives fixent des 

orientations de mixit� selon les niveaux et les fonctions, lorsqu’un 

d�s�quilibre dans les recrutements sera constat�, en respectant toutefois 

la mixit� des populations sources.
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II. GARANTIR L’EGALITE DES REMUNERATIONS

Coliposte et les organisations syndicales repr�sentatives rappellent le 

principe selon lequel tout employeur est tenu d’assurer pour un m�me 

travail ou pour un travail de valeur �gale, l’�galit� de r�mun�ration entre 

les femmes et les hommes. ColiPoste s’engage � r�sorber les in�galit�s 

salariales constat�es et ce conform�ment aux dispositions de la loi du 23 

mars 2006 visant � d�finir et � programmer des mesures permettant de 

supprimer les �carts de r�mun�ration entre les femmes et les hommes 

avant le 31 d�cembre 2010. 

Les diff�rents �l�ments composant la  r�mun�ration sont �tablis selon les 

m�mes normes pour les femmes et les hommes : salaire de base pour les 

salari�(�)s, traitement indiciaire brut pour les fonctionnaires, et pour les 

personnes concern�es : part variable, le commissionnement……

Afin de r�duire les �carts qui pourraient exister dans l’�volution des 

r�mun�rations, Coliposte s’engage � faire respecter une r�mun�ration non 

impact�e par les absences li�es � la parentalit�. Les parties rappellent que 

les cong�s de maternit�, de paternit�, parental et d’adoption doivent �tre 

repris dans leur int�gralit� pour : 

 les droits li�s � l'anciennet� de r�mun�ration

 la r�partition de l'int�ressement

 l’indemnit� de cong�s pay�s. 

 l’attribution de la part variable 

 les revalorisations annuelles

 l’attribution du bonus qualit�

 l’attribution du  commissionnement
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Les effectifs � temps partiel �tant constitu�s d’une part significative de 

femmes, une vigilance particuli�re sera port�e, lors des r�visions de 

salaires, aux salari�(e)s travaillant � temps partiel afin de ne pas les 

p�naliser par rapport aux salari�(e)s travaillant � temps complet. 

III. DEVELOPPER ET GARANTIR L’EGALITE DES CHANCES ENTRE 
LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LEURS PARCOURS 
PROFESSIONNELS

C’est au niveau de classification III.1 (22% de femmes) sur la fonction  de 

Chef d’�quipe, et au niveau I.3 (20% de femmes) que les femmes sont le 

moins repr�sent�es, par ailleurs, les postes de Directeur d’Etablissement 

sont en majorit� combl�s par des hommes (10 femmes sur 86 chefs 

d’�tablissement). ColiPoste et les organisations syndicales signataires 

travailleront sur l’�tude des fonctions et sur les parcours professionnels 

dont les indicateurs seront d�finis dans le cadre de l’Observatoire de la 

Mixit�, afin d’analyser et  de mettre en place les plans d’actions favorisant 

l’�volution professionnelle des femmes vers des fonctions o� elles restent 

encore faiblement repr�sent�es.

Les personnes �loign�es du service pour raison parentale pourront se voir 

proposer un parcours de professionnalisation sp�cifique 

(accompagnement, tutorat) afin d’aider celles et ceux qui le souhaitent � 

d�velopper leurs qualifications et leur permettre d’acc�der aux postes 

d’encadrement ou de directeurs d’�tablissements. 

Le dispositif de d�tection des potentiels peut �tre un moyen de 

f�minisation de fili�re. Il sera possible dans ce cadre de recourir au bilan 

de comp�tences.

Les crit�res d’�valuation lors des promotions restent uniquement bas�s 

sur l’exp�rience, la reconnaissance des qualifications et les comp�tences. 

Une sensibilisation des jurys de s�lection sera effectu�e avant chaque 

session.
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ColiPoste r�affirme que le choix du Colipostier(�re) de travailler � temps 

partiel ne doit pas �tre un obstacle au d�veloppement de carri�re. Enfin, 

le retour � temps complet �tant de droit, les modalit�s doivent en �tre 

facilit�es, dans le cadre des r�gles de gestion en vigueur � La Poste.

IV. FORMATION

Conform�ment � l’accord du 21 f�vrier 2005 relatif � la formation 

professionnelle, le d�veloppement et la valorisation des comp�tences et 

des qualifications des postiers, ColiPoste et les organisations syndicales 

attacheront une attention particuli�re aux conditions de formation et de 

d�veloppement des comp�tences destin�es aux hommes et aux femmes 

en situation parentale.

La formation professionnelle permet non seulement de professionnaliser 

dans l’emploi mais �galement de pr�parer ou d’accompagner un parcours 

professionnel. Ainsi, elle constitue un levier majeur pour corriger les 

in�galit�s.

La formation professionnelle des femmes de tous �ges et celle des 

femmes et des  hommes de plus de 45 ans ou ayant plus de 20 ans  

d’anciennet� pourront donner lieu � des actions prioritaires visant aussi 

bien � les accompagner dans leur parcours professionnel qu’� valoriser 

leur exp�rience.

Les frais de garde d’enfants peuvent freiner la participation aux formations 

des ColiPositers (�res) en charge de famille. ColiPoste s’engage � prendre 

en charge int�gralement, pour une p�riode de formation dans le cadre du 

plan de formation, les frais suppl�mentaires de garde d’enfant en dehors 

des horaires de travail habituels ou relatifs  � un allongement du temps de 
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d�placement par rapport au temps de trajet habituel domicile/lieu de

travail, sur pr�sentation d’un justificatif (facture, attestation sur 

l’honneur).

Des stages de retour � l’emploi apr�s un cong� parental, ouverts aux 

femmes comme aux hommes, seront propos�s lors de la reprise du travail 

en cas de n�cessit� d’adaptation au poste de travail. 

V. AMELIORER LES CONDITIONS DE TRAVAIL POUR FACILITER 
L’EXERCICE DE LA VIE PROFESSIONNELLE ET ACCOMPAGNER 
LA FEMINISATION DE L’EMPLOI 

Afin de r�duire la p�nibilit� de certaines activit�s et de favoriser la 

f�minisation de l’emploi, ColiPoste travaillera � am�liorer les conditions de 

travail en lien avec la fili�re pr�vention, les CHSCT locaux, national et les 

organisations syndicales (exemple de la PFC de Blois Mer avec 41% de 

taux de f�minisation). D�sormais le suivi des accidents de travail sera 

pr�sent� par sexe.

Des aides � la manutention faciliteront la vie professionnelle et 

favoriseront la f�minisation de l’emploi en PFC comme en ACP notamment 

par un accroissement de la m�canisation.

Dans le cadre d’�tudes (ex : chantiers hors norme), certaines 

pr�conisations sont d�j� � l’�tude et incluront le volet �galit� 

professionnelle entre les femmes et les hommes dans le cadre de la 

transversalit�.

Les �tudes ergonomiques, men�es par des ergonomes et l’Agence 

Nationale pour l’am�lioration des Conditions de travail, ainsi que des 

r�flexions locales sur l’organisation du travail et notamment sur le 
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d�veloppement de la polyvalence en PFC, seront engag�es. Elles incluront 

le volet �galit� professionnelle entre les femmes et les hommes dans le 

cadre de la transversalit�.

Les parties au pr�sent accord tiennent � r�affirmer le respect sans 

condition des dispositions l�gales, statutaires ou conventionnelles 

aff�rentes � l’�tat de grossesse et le r�le primordial du m�decin de 

pr�vention en mati�re de protection de la femme enceinte.

De plus, soucieux de pr�server le respect et la dignit� des ColiPostiers 

(�res), ColiPoste ne tol�rera aucun comportement, propos sexiste, ou 

violence verbale de la part de quiconque et ce, quelle que soit la fonction 

occup�e dans l’entreprise. ColiPoste s’engage � prendre les mesures 

appropri�es.  Lorsqu’un cas de harc�lement moral ou sexuel sera port� � 

sa connaissance Le protocole d’intervention sera mis en œuvre. De fa�on 

plus sp�cifique, l’encadrement sera sensibilis� aux m�thodes de 

pr�vention et de traitement du harc�lement.

VI. CONCILIER LA VIE PRIVEE ET VIE PROFESSIONNELLE 

 GESTION DE LA MATERNITE 

Conform�ment � la r�glementation en vigueur, ColiPoste rappelle que des 

facilit�s de service sont accord�es : A partir du 3�me mois de grossesse 

m�dicalement constat�, un am�nagement d’heures d’arriv�e et /ou de 

d�part dans la limite d’une heure par jour, est accord�.  A partir du 6�me

mois de grossesse, ces facilit�s sont port�es � 1h30 par jour et pourront 

se traduire par une interruption de vacation.

Aux ColiPosti�res travaillant de nuit, sera propos�e une affectation 

provisoire en jour. 
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D�s la fin du troisi�me mois de grossesse, sans prescription m�dicale 

sp�ciale, les op�ratrices de livraison sont dispens�es de travaux 

ext�rieurs.

 GESTION DE LA PARENTALITE

Pour g�rer au mieux les p�riodes d’absence en cours de carri�re            

(naissance, adoption, parentalit�), une rencontre avec le responsable 

hi�rarchique sera propos�e � l’agent avant son d�part. Au cours de cet 

entretien, sera abord� �ventuellement la dur�e pr�visionnelle de 

l’absence.

Afin de permettre aux personnes absentes, pour des raisons li�es � la 

parentalit�, de disposer d’informations actualis�es sur les activit�s de 

ColiPoste ou sur toute �volution des organisations concernant son service 

d’appartenance, un dispositif de mise � disposition des informations sera 

mis en œuvre, s’appuyant sur les managers de proximit� et pr�voyant 

l’envoi syst�matique au domicile des ColiPostiers (�res), sauf opposition 

de leur part, des principales informations diffus�es dans l’entreprise (copie 

d’affiches, des ETC, informations sur les ouvertures de promotions…).

Un entretien  avec le responsable hi�rarchique sera �galement propos� au 

retour de l’agent afin d’appr�hender ses souhaits, ses contraintes, et de 

d�finir avec lui les modalit�s d’accompagnement � mettre en œuvre pour 

faciliter la reprise du travail, comme de la formation, du tutorat ou un 

bilan de comp�tences, si la personne souhaite �voluer sur un autre poste. 

Cet entretien pourra, avec l’accord de la personne, �tre r�alis� avant la 

reprise effective du travail. 
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Par ailleurs une brochure sera r�dig�e et distribu�e avant le d�part en 

cong� maternit� ou d’adoption � chaque femme et homme.  Elle aura pour 

objectif de les informer et de les sensibiliser aux d�marches � effectuer 

aupr�s des organismes sociaux et � leurs droits en mati�re de prestations 

sociales ou de garde d’enfants  en interne � La Poste.

ColiPoste reconna�t, que les autorisations d’absences pour raison familiale 

(ASA) pour soigner des enfants ne constituent pas des droits acquis � 

priori, les parties au pr�sent accord conviennent que cette autorisation 

d’absence doit �tre accord�e d�s lors que la pr�sence d�ment attest�e par 

un m�decin, de la m�re, du p�re ou du responsable l�gal est rendue 

n�cessaire aupr�s de l’enfant.

 VIE PRIVEE / VIE PROFESSIONNELLE

ColiPoste confirme sa volont� de prendre en compte les contraintes 

familiales dans l’organisation du travail notamment dans le cadre des 

diff�rents projets et des nouvelles organisations. ColiPoste reconna�t que 

les modifications engendr�es par de nouvelles r�organisations peuvent 

avoir des incidences sur la vie personnelle. Afin d’y pallier, ColiPoste 

s’engage � ce qu’un d�lai de pr�venance raisonnable en direction des 

ColiPostiers (�res) soit respect�.

Suite � une demande de  travail � temps partiel, des �changes avec le 

responsable hi�rarchique permettront d’organiser les modalit�s du travail 

� temps partiel en fonction des besoins de l’agent et des contraintes 

d’organisation du service, selon la r�glementation applicable au statut de 

la demandeuse ou du demandeur.  Poste rappelle par le pr�sent accord 

que  le retour � temps complet sur le m�me poste ou sur un poste 

�quivalent s’exerce de plein droit. A cette occasion un entretien avec le 

responsable hi�rarchique sera mis en place afin de discuter des modalit�s 

et des d�lais du retour � temps plein. 
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Coliposte s’engage �galement � respecter le plus possible les horaires de 

travail habituels des participants et � prendre en compte, � tous les 

niveaux, les contraintes de la vie familiale dans l’organisation des r�unions 

et des d�placements professionnels.

Lors de toute ouverture de nouvelle Plate-Forme Colis (PFC), une visite 

des familles sera syst�matiquement organis�e dans le cadre d’une journ�e 

� porte ouverte aux familles �.

Afin de faciliter l’acc�s aux diff�rents sites, des plans de d�placement 

d’entreprise sont actuellement en cours de n�gociation dans certains 

d�partements. Cette initiative sera g�n�ralis�e � chaque fois que cela sera 

possible.

ColiPoste a sign� une convention de partenariat avec le service logement  

de La Poste pour mettre en place un accompagnement des agents lors de 

transferts d’activit�, d’un site � un autre, ou en cas de fermeture ou 

d’ouverture de site : 

Un questionnaire est alors envoy� aux familles afin de conna�tre leurs 

attentes en mati�re de logement, de mobilit� g�ographique et 

professionnelle et de proposer � ceux qui le souhaitent, des logements 

proches du nouveau site de travail (en location comme en accession).

ColiPoste b�n�ficie des actions et des mesures prises par le COGAS dans 

le domaine de l’action sociale. D�sormais, en mati�re de garde d’enfant, 

les agents seront accompagn�s sans condition de ressources. Ainsi une 

aide financi�re est ouverte � l’ensemble des parents postiers qui recourent  

� un mode de garde r�mun�r�, modul�e en fonction du quotient familial.

VII. EVOLUTION DES MENTALITES

Les repr�sentations et st�r�otypes culturels relatifs � l’image de la femme 

et � ses contraintes familiales dans  la vie professionnelle peuvent 

constituer un frein � l’�volution professionnelle des femmes. Ainsi, une 
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sensibilisation des managers et du personnel, par le biais d’affiches, de 

projections de film, d’ETC sera  mise en place. ColiPoste veillera � ce que 

les aptitudes trop habituellement reconnues aux femmes et aux hommes 

ne soient pas le pr�texte pour les recruter, les promouvoir ou les 

missionner toujours sur les m�mes activit�s, afin de lutter sans cesse 

contre les st�r�otypes toujours tenaces.

Les managers et les experts RH renforceront leur comp�tence en mati�re 

d’information � caract�re social. Des outils d’information et de formation 

leur seront procur�s dans ce but. Un interlocuteur sera identifi� au sein de 

chaque Direction Op�rationnelle Territoriale.

D’autre part, La communication sur l’offre sociale, en particulier aupr�s 

des postiers en situation difficile, isol�e ou monoparentale, sera renforc�e.

VIII. ENTREE EN VIGUEUR, DUREE DE L’ACCORD ET CONDITIONS 
DE RENOUVELLEMENT

Le pr�sent accord entre en vigueur � compter de sa signature, sous 

r�serve de sa validit�, dans les conditions l�gales, r�glementaires et 

conventionnelles applicables, pour une dur�e initiale de 3 ans, 

renouvelable par tacite reconduction pour une dur�e annuelle, sauf 

d�nonciation du pr�sent accord par l’une des parties signataires port�e � 

la connaissance des autres parties trois mois au moins avant la date 

d’�ch�ance.

IX. REVISION

Le pr�sent accord pourra faire l’objet d’une r�vision, selon les modalit�s 

l�gales et r�glementaires en vigueur, toutes les fois que les parties le 

jugeront n�cessaire. 
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X. OBSERVATOIRE DE L’EVOLUTION DE LA MIXITE ET DE 
L’EGALITE

Les signataires d�cident de mettre en place un Observatoire sur l’�volution 

de la Mixit�. Cet observatoire sera compos� de repr�sentant(e)s de 

ColiPoste et de deux repr�sentant(e)s par organisation syndicale 

signataire. Son but sera de mesurer le progr�s par rapport aux 

engagements pris dans le pr�sent accord. L’observatoire identifiera les 

indicateurs n�cessaires � l’analyse de l’�galit� professionnelle, notamment  

en mati�re de r�mun�ration, de parcours professionnel et  pourra mener 

des d�marches exploratoires sur des th�matiques pouvant permettre 

d’am�liorer l’�galit� professionnelle au sein de ColiPoste.

XI. SUIVI DE L’ACCORD

Une commission de suivi nationale sera mise en place avec les 

Organisations Syndicales signataires du pr�sent accord afin de suivre les 

engagements contract�s et les difficult�s qui pourront �tre rencontr�es 

localement. Elle pourra en outre faire de nouvelles pr�conisations. Cette 

commission se r�unira au minimum 2 fois par an. Elle pourra �galement 

se tenir � la demande de deux Organisations Syndicales signataires du 

pr�sent accord dans la limite de deux s�ances suppl�mentaires dans 

l’ann�e.
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Fait à Issy les Moulineaux, le 13 Janvier 2009

Pour ColiPoste

Le Directeur Général

François COPIGNEAUX

Pour les Organisations Syndicales

Fédération nationale des salarié(e)s du 
secteur des Activités Postales et de 

Télécommunication
CGT

Fédération Syndicale des activités postales 
et de télécommunications

SUD PTT

Fédération syndicaliste Force Ouvrière de 
la Communication : Postes et 

Télécommunications
FO-COM

Fédération Communication Conseil Culture

F3C-CFDT

Fédération CFTC des Postes et des 
Télécommunications

CFTC-P/T

Syndicat national des cadres CFE-CGC de 
La Poste

CGC La Poste
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